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Communiqué de presse 
 
Chavannes-des-Bois, le 18.05.2025 

Chavannes-des-Bois refuse un crédit pour la 
construction de deux arrêts de bus 
 
La population de Chavannes-des-Bois a refusé d’accorder un crédit de 346'785 
francs pour la création de deux nouveaux arrêts de bus, la construction d’un 
trottoir sur la route de la Branvaude et le déplacement du terminus en dehors du 
village. La Municipalité prend acte de la volonté populaire et réfléchira à la suite à 
donner à ce projet.  
 
C’est avec regret que la Municipalité a pris acte du résultat du 1er référendum de 
l’histoire de Chavannes-des-Bois ce dimanche 18 mai. La population a donc refusé avec 
264 non et 168 oui le crédit de CHF 346'785.- validé le 7 octobre 2024 par le législatif 
de Chavannes-des-Bois qui aurait permis la création de deux arrêts de bus sur la route 
cantonale, la construction d’un trottoir le long de la route de la Branvaude et la création 
d’un nouveau terminus en dehors du village.  
 
Un nouveau projet reste nécessaire 
Le refus populaire exprimé dimanche dernier ne résout toutefois pas les problèmes au 
Chemin Jules-Coindet : arrêts non-conformes à la loi sur les handicapés, terminus 
bruyant pour les habitants de ce quartier, problèmes majeurs de sécurité routière et 
dégradation continue de la chaussée. Pour toutes ces raisons, la Municipalité entend 
prendre acte des critiques formulées à l’encontre de son projet durant la campagne 
référendaire et réfléchira à la suite à donner à ce projet.  
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